
MAIRIE DE LALANDE-EN-SON
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

du 23 juin 2009

PRESENTS : MM. R. PEREZ – P. LHOMOY
Mmes E. BOCKSTAL – C. BREANT – D. JEANROT – M.C. LLORENS – V. ROUET 
MM. J.L. HENNOCQUE – H. RENE – T. VELU

ABSENTS EXCUSES  : V. TERKA (pouvoir à E. BOCKSTAL) – D. MAHOT (pouvoir à M.C.
LLORENS) – M. CHEVALIER – B. CAUBET   – P. TACK       

    

����        Convention de partenariat entre le théâtre du Beauvaisis, la commune de         
Lalande en Son et l’école pour la période scolaire 2009 - 2010

Mr Neels a proposé un abonnement à 3 spectacles avec participation interactive des enfants : 2
spectacles jeune public sur le temps scolaire et 1 spectaclejeune public hors temps scolaire pour un
montant  total de 3.684 euros.
La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) financera cette dépense à hauteur de 1.144
euros.
L’inspection académique financera cette dépense à hauteur de 1.144 euros. 
La coopérative scolaire financera  cette dépense à hauteur de 378 euros.
La commune de Lalande en Son financera cette dépense à hauteur de 768 €.

����         Projet école de musique        

La commune de Lalande en Son avait lancé une enquête sur un projet d’école de musique. Trente
six foyers ont répondu favorablement à ce projet. Monsieur le Maire a contacté l’Emmion pour la
réalisation de ce projet.

Le cout de revient s’établit ainsi :

• Eveil musical : 45 euros / trimestre et par enfant soit 405 euros pour 9 enfants
• Education musicale : 135 euros / trimestre par personne soit un total de 3.645 euros.

Coût total à l’année : 12.150 euros.
La commune prendra en charge 30 % de la dépense soit 4.000 € par an.

Ce qui amène à une participation parentale de :

• Eveil musical : 10 euros / mois pour un enfant
• Education musicale : 35 euros / mois par personne

Un accord de principe est donné par le conseil municipal pourpermettre le développement du
dossier.

����         Avenant numéro 2 à la convention de partenariat ALSH        

Monsieur le Maire présente le nouvel avenant relatif à la révision de l’article 2 de la convention de 
partenariat dans le cadre des Accueils de Loisirs Sans Hébergement organisés par l’Association du 
Centre Social Rural « François Maillard ».
Le conseil municipal (pour : 12, contre : 0, abstention : 0) : 

- Vote l’avenant n° 2 à la convention ALSH :
o Journée simple : 6 € / Jour / Enfant
o Journée avec séjour ou mini-séjour : 15 € / Jour / Enfant



����          Travaux en cours        

• Rue de Sérifontaine   

Des travaux ont été réalisés dans le virage 300 mètres avant l’entrée du village en venant de
Sérifontaine.
L’intérieur du virage se dégradait et des travaux d’aménagement et de renforcement de la chaussée
étaient nécessaires.

• Impasse du Buquet  

Des travaux de réfection du puisard existant ont été nécessaires.

• Rue du Buquet  

Aménagement de bordure de trottoir et de caniveaux destiné àcanaliser les eaux de pluie qui
ruisselaient sur une grande largeur de la rue.

Le Maire

Ramon PEREZ

PS : Fermeture   du Secrétariat de Mairie pendant le mois d’Août   :

Du 05 Août au 26 Août 2009 inclus, le secrétariat de mairie sera fermé.

En cas d’urgence, veuillez contacter :

Monsieur Bernard CAUBET du 18/07/2009 au 9/08/2009  au 03.44.84.32.08 
ou 06.81.98.34.11

Monsieur Pascal LHOMOY du 10 au 12 Août 2009 au 03.44.84.00.12 ou 
06.16.99.68.26

Monsieur Ramon PEREZ à partir du 13 Août 2009 au 03.44.84.81.05 ou 
06.88.35.96.96


